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Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 
Sport - Spécialité "Animateur" - Mention « Animation Sociale » 

 
Diplôme d’état du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports 

Homologué de niveau IV (Registre National des Certifications Professionnelles) 

Arrêté du 09 Novembre 2016 – Décret n°2016-527 du 27 Avril 2016 

N° d’Habilitation : 19-971BP40001 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Former des professionnels de l’animation s’appuyant sur l’accompagnement de démarches 
individuelles et collectives dans le développement d’un projet d’animation sociale. 

Préparer et se présenter aux certifications UC1 et 2, puis UC3 et 4  
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

PROGRAMME EN CENTRE 

UC*1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure : 

 OI**-1-1 : Communiquer dans les situations de la vie professionnelle ; 
 OI-1-2 : Prendre en compte les caractéristiques des publics dans leurs environnements dans 

une démarche d’éducation à la citoyenneté ; 
 OI-1-3 : Contribuer au fonctionnement d’une structure 

UC*2 : Mettre en œuvre un projet d'animation s'inscrivant dans le projet  
de la structure : 

 OI-2-1 : Concevoir un projet d'animation ; 
 OI-2-1 : Conduire un projet d'animation ; 
 OI-2-3 : Evaluer un projet d'animation. 

UC*3 : Conduire une action d’animation dans le champ de l’A.S. : 
 OI-3-1 : Organiser, gérer et évaluer les activités ; 
 OI-3-2 : Encadrer un groupe ou une équipe dans le cadre des activités ; 
 OI-3-3 : Accueillir les publics. 

UC*4 : Mobiliser les démarches d'éducation populaire pour mettre en œuvre des 
activités d'animation sociale : 

 OI-4-1 : Situer son activité d'animation dans un territoire ; 
 OI-4-2 : Maîtriser les outils et techniques de l’animation sociale ; 
 OI-4-3 : Conduire les activités d'animation. 

*UC : Unités Capitalisables        **OI : Objectifs Intermédiaires 

 
FORMATION EN ENTREPRISE 
L’alternance en entreprise se déroule dans des structures associatives (MJC, centres socioculturels, 
centres sociaux, …), des collectivités locales (services enfance, jeunesse, ...), dans le secteur social 
et médico-social (maisons de retraite, EHPAD, ESAT, centre d’hébergement, hôpitaux…). 

 

Formation mixte (présentiel et distanciel) 

Clôture des inscriptions : 31 juillet 2020  

Démarrage de la formation : 23 novembre 2020 
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ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 

DUREE : 1 500 heures, soit 18 mois du 23 novembre 2020 au 20 mai 2022 
700 heures en centre de formation (AFPC) et 800 heures en entreprise  
En alternance (35 heures /mois en centre environ de formation et 70 heures environ/mois en 
entreprise) 
 

MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT 
Modalités pédagogiques utilisées : formation synchrone/asynchrone ; pédagogie inversée…; 
accompagnement personnalisé tout au long de la formation. 
Moyens : salle d’une capacité d’accueil de 16 stagiaires, équipée d’un vidéo projecteur, téléviseur, 
écran, ordinateur, connexion wifi – Salle de documentation - L’apprenant utilise la Plateforme de 
l’AFPC ; cours enregistrés ; Supports pédagogiques et autres outils accessibles aux apprenants  
Encadrement : un responsable pédagogique, et une dizaine de formateurs, dont la liste figure ci-
après 
 

PUBLIC 

Effectif : entre 10 et 16 participants - Inscription en parcours complet   
(ou partiel pour des candidats ayant à se présenter à une (ou des UC) 
 
  CONDITIONS D’ACCES 
 

Exigences préalables  
 

 Etre titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme suivantes :  
- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ou AFPS ou PSE1/2 ou AFGSU ou STT 
 
 Justifier d’une expérience d’animateur professionnel ou non professionnel auprès de tout 

public d’une durée minimale de 200 heures (1 mois ½) au moyen d’attestation d’expérience 
en qualité d’animateur délivrée par la ou les structures d’accueil. 

Ou bien  
 Etre dispensé de la justification de l’expérience professionnelle ou non professionnelle en étant 

titulaire d’une des qualifications suivantes :  
- BAPAAT ; BPJEPS ; BAFA ; BAFD ; Certificat de Qualification Professionnelle CQP « animateur périscolaire 

» ; « animateur de loisirs sportifs »  

- Baccalauréat professionnel « Service de Proximité et Vie Locale » ou « Accompagnement Soins et Services 
à la Personne » ; Baccalauréat professionnel délivré par le ministère de l’agriculture ou « agricole (toute 
option) »  

- Brevet d’Etudes Professionnelles « accompagnement soins et services à la personne » ; « Carrières 
sanitaires et sociales » ; « Services aux personnes » ; Certificat d’Aptitude Professionnelle Petite Enfance,  

- DEAVS (Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale) ; DPAS (Diplôme Professionnel d’Aide Soignant) ; DAMP 
(Diplôme d’Aide Médico-Psychologique) ; Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur ; Diplôme d’Etat 
d’Accompagnant Educatif et Social ; Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture ; Diplôme d’Etat de Technicien 
de l’Intervention Sociale et Familiale  

- Titre professionnel agent de médiation, information, services ; Titre professionnel technicien médiation 
services  
 Etre à la recherche d’une structure permettant de réaliser la formation en entreprise. 
 
Autres conditions d’accès : Par la voie de la Validation des Acquis de l'Expérience (V.A.E) : 
pour tout renseignement ou demande de V.A.E, veuillez contacter l’AFPC. 
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PROCESSUS D’ENTREE EN FORMATION 
 

 Inscription. les mardis et jeudis matins : Information en petit groupe et/ou en audio ou visio ; 
 Entretien individuel préalable avec les candidats ; Sélection écrite et orale 
 Candidat en  parcours intégral ayant réussi au tests de sélection ou candidats en parcours 

partiel ayant à se présenter à nouveau à la certification ;  
 Notification du financement au moins un mois, avant l’entrée en formation. 

 

VALIDATION DE LA FORMATION 
 

Sous forme d’Evaluation certificative, les épreuves sont organisées par l’AFPC. Le diplôme est 
validé après réussite des épreuves de certifications réalisées en présence d’un jury de 
professionnels habilité par la DJSCS.Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation 
Populaire et du Sport - Spécialité animateur - Mention animation sociale est délivré par la 
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS) après 
obtention des 4 UC. Le titulaire de ce BPJEPS est autorisé à exercer les fonctions d’animateur 
social, médiateur, animateur/médiateur dans des services municipaux, des structures 
associatives, dans le secteur social, médico-social,… 
 

EQUIPE PEDAGOGIQUE 
 

Nom et Prénom Qualifications Contenus enseignés 

DOQUET Sébastien 
Licence Informatique 
Master Informatique 

Les atouts du numérique dans l’animation 

JACOBSON  
Jean Marc 
 

Licence Administration Publique 
Master 2 en Droit Public 

La responsabilité civile et pénale : des élus, et des 
techniciens  
 

GACE Peggy 

Titre Professionnel de Formateur 
Professionnel d’Adultes   
Brevet Professionnel de la Jeunesse et 
de l’Education Populaire et des Sports 

Le vieillissement - Supports d’animation - 
Appréciation du degré d’autonomie de la personne 

LALANDE Carole 
 

Accompagnateur a la validation d’aquis 
de l’experience - Certification 
complementaire pour l’enseignement 
adapte option d (handicap cognitif) 
DEFA - Master ingenierie de la formation 

–chef de  projet multimedia 

La fonction de l’animateur de niveau V  - 

Animation en établissement d’accueil pour enfants  
- Créativité et l'innovation dans la conduite 
d'action collective - Supports d’animation 
possibles  
 

MIMIETTE Maddly 

Master II Sciences Humaines et sociales 
à finalité Recherche et Professionnelle – 
Mention Education, Travail et Formation 
– Spécialité Expertise, Ingénierie et 
Direction des Organisations  - Titre III de 
Formateur Professionnel d’Adultes 

La démarche Projet - Le cahier des charges, 
garant de la mise en œuvre du projet  - Evaluation 
des paramètres - Les interactions groupales - 
Association des acteurs professionnels et 
bénévoles 

NAIGRE Éric 
Licence Aménagement et 
Développement Territoriale 
BPJEPS Action local 

Concept de démarche, méthodes et techniques 
Sécurité physique, morale des publics dans la vie 
quotidienne et durant les activités. - Les dispositifs 
des politiques éducatives  - La démarche de 
participation 

RADACAL Mylène 
Titre Professionnel Formateur Professionnel 
d’Adultes 
Communication Professionnelle 

Communication adaptée - Connaissance des différents 
publics - Caractéristique du public accueilli 

QUIKO Jean Paul 

DEA/MASTER’S DEGREE Les Jeux et jouets 
traditionnels en Guadeloupe : Pratiques et 
Patrimonialisation. 
DEUG/LICENCE/MAITRISE /DEA STAPS  
MAITRISE STAPS  

La fonction d’animation 
Le jeu 
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COUT ET FINANCEMENT DE LA FORMATION 

 

POUR LES UC1 et UC2  : 3 759 € TTC (trois mille sept cent cinquante neuf 
euros) 
 

POUR LES UC3 et UC4 :  3 606 € TTC (trois mille six cent six euros) 
 
Soit un Cout Total de 7 365 € (sept mille trois cent soixante cinq euros) TTC  
 
Frais d’inscription : 50 € (cinquante euros)  
 
FINANCEMENT : 
 
L’entrée en formation est conditionnée par la réception de l’accord du financement par le 
stagiaire qui est responsable de sa recherche de financement. 
 

 VOUS ETES SALARIÉ-E, en fonction de votre situation, vous pouvez prétendre aux 

dispositifs de formation suivants : 
 

 CPF de transition professionnelle ; 

 A un financement par l’employeur (Plan de Formation ou Période de 

Professionnalisation Pro-A)  

 Contrat de Professionnalisation  

 

 VOUS ETES EN INSERTION PROFESSIONNELLE inscrit au Pôle Emploi ou 

à la Mission Locale : 
 

 En tant que demandeur d’emploi, une « Aide Individuelle à la Formation » (AIF) peut 

vous être accordée : rapprochez vous de votre Conseillère au Pôle Emploi ! 

 Si vous êtes Bénéficiaire du RSA : vous pouvez bénéficier d’une Aide Individuelle de 

Formation par le Conseil Départemental,  

 Autres possibilité de financement : Conseil Régional (AIF) ; CCAS… 

 Auto financement 

 

 SI VOUS AVEZ ENTRE 18 ET 25 ANS  
 Financement possible également par le dispositif « Fond d’Aide aux Jeunes » et autres 

dispositifs 18-25 ans : se renseigner auprès de la Mission Locale et/ou Pôle Emploi  

Contact AFPC  : 0590 98 05 19 

 


